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54. MODULATEURS HORMONAUX ET MÉTABOLIQUES

Les substances suivantes sont interdites:

1. Inhibiteurs d’aromatase, incluant sans s’y limiter:
aminoglutéthimide, anastrozole, androsta-l,4,6-triène-3,!7-dione 
(androstatriènedione), 4-androstène-3,6,l7 trione (6-oxo), 
exémestane, formestane, létrozole, testolactone.

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux œstrogènes (SERM), incluant sans 
s’y limiter: raloxifène, tamoxifène, torémifène.

3. Autres substances anti-œstrogéniques, incluant sans s’y limiter : 
clomifène, cyclofénil, fulvestrant.

4. Agents modificateurs de(s) la fonction(s) de la myostatine, incluant sans s’y 
limiter : les inhibiteurs de la myostatine.

5. Modulateurs métaboliques:

a) Insulins

b) les agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des 
péroxysomes ô (PPARô) (par ex. GW 1516) et les agonistes de 
l’axe PPARô-protéine kinase activée par l’AMP (AMPK) (par 
ex. AICAR).

55. DIURÉTIQUES ET AUTRES AGENTS MASQUANTS

Les agents masquants sont interdits. Ils incluent :

Diurétiques, desmopressine, probénécide, succédanés de plasma (par ex. glycérol; 
administration intraveineuse d’albumine, dextran, hydroxyéthylamidon et 
mannitol), et autres substances possédant un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s). 
L’administration locale de la félypressine en anesthésie dentaire n’est pas interdite.

Les diurétiques incluent :

Acétazolamide, amiloride, bumétanide, canrénone, chlortalidone, acide 
étacrynique, furosémide, indapamide, métolazone, spironolactone, thiazides (par ex. 
bendrofluméthiazide, chlorothiazide, hydrochlorothiazide), triamtérène, vaptans 
(par ex. tolvaptan) et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un 
(des) effet(s) biologique(s) similaire(s) (sauf la drospirénone, le pamabrome et 
l’administration topique de dorzolamide et brinzolamide, qui ne sont pas interdits).

L’usage en compétition, et hors compétition si applicable, de toute quantité d’une substance étant 
soumise à un niveau seuil (c’est-à-dire formotérol, salbutamol, cathine, éphédrine, 
méthyléphédrine et pseudoéphédrine) conjointement avec un diurétique ou un autre agent 
masquant, requiert la délivrance d’une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques spécifique 
pour cette substance, outre celle obtenue pour le diurétique ou un autre agent masquant.


